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I. Note stratégique  

Evaluation des facteurs dõ®volution des tarifs des réseaux de 

distribution entre 2008 et 2012 ð électricité  

 

A. Composition des tarifs des réseaux de distribution  

Les tarifs des réseau x de distribution  comprennent l'ensemble des frais 

nécessaires à l'exécution, par le gestionnaire de réseau, des tâches 

imposées par la loi.  

Ces frais peuvent être répartis comme suit :  

 Frais d'exploitation maîtrisables (ou OPEX maîtr.)  

 Frais d'exploitati on non maîtrisables (ou OPEX non maîtr.)  

 Obligations de service public (ou OSP)  

 Amortissements (ou CAPEX)  

 Rémunération équitable (ou RE).  

 

Les frais d'exploitation maîtrisables comprennent :  

Í Les coûts d'achat de biens et de services, pour autant 

qu'ils s'intègrent dans le cadre des activités visées dans la 

loi ; 

Í Les coûts des rémunérations, des charges sociales et de 

toutes les charges payées dans le cadre de fonds de 

pension et d'assurances -groupe ;  

Í Les réductions de coûts consécutives à diverses opération s 

(comme les recettes issues de la location des pylônes, les 

recettes issues de la location du réseau de fibres 

optiques,é). 

 

Les frais d'exploitation non maîtrisables  comprennent :  

Í Le coût d'achat de services auxiliaires (y compris les pertes 

de réseau, p uisque impos® par lõarticle 155 du r¯glement 

technique pour la gestion des réseaux de distribution 

d'électricité en Région wallonne et l'accès à ceux -ci ) ; 

Í Les coûts d'utilisation de l'infrastructure de tiers ;  

Í Les charges de pensions extralégales non capi talisées ;  

Í Le précompte immobilier dû et les taxes, prélèvements et 

rétributions locaux ;  

Í Les moins-values enregistrées et la partie de la plus -value 

relative aux équipements mis hors service dans le courant 

de l'année concernée ;  

Í Les dépréciations enregi strées ; 

Í L'impôt des sociétés et personnes morales effectivement 

dû ;  

Í Les coûts d'acheminement facturés par d'autres 

gestionnaires de réseau de distribution  ; 

Í Les réductions de coûts qui résultent de transferts entre le 

compte de résultats et le bilan, y c ompris les différences 

imputées au revenu de périodes régulatoires antérieures.  

 

En Wallonie, les obligations de service public (également définies 

comme non maîtrisables) comprennent principalement:  

Í Gestion de lõinfrastructure des compteurs ¨ budget ; 

Í Placement et entretien des compteurs à budget  ; 
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Í Gestion des clients des GRDõs (principalement client¯le 

protégée)  ; 

Í Accueil de la clientèle protégée ;  

Í Gestion des primes URE (Utilisation rationnelle de l'énergie) ;  

Í Entretien de l'éclairage public ;  

Í Gestion de s plaintes.  

 

Les amortissements  comprennent :  

Í Le montant annuel des amortissements sur la base de la 

valeur d'acquisition historique et des pourcentages 

d'amortissement fixés par les arrêtés royaux du 12 

septembre 2008, sans tenir compte d'une quelconque 

valeur résiduelle ;  

Í L'amortissement de la plus -value.  

 

La marge (bénéficiaire) équitable nette forme la rémunération des 

capitaux investis dans le réseau par les actionnaires du gestionnaire 

de réseau. Celle -ci est obtenue chaque année par l'application du 

pourcentage de rendement fixé par le CREG (WACC) à la valeur de 

l'actif régulé (RAB ou Regulatory Asset Base). La rémunération 

équitable  brute comprend par ailleurs les charges financières 

(embedded cost) à payer aux banques.  

 

Dans le cadre du contrôle des  tarifs appliqu®s au cours de lõexercice 

précédent, la Creg peut constater que ceux -ci ont conduit à générer un 

écart par rapport au budget se décomposant en différents soldes  ; 

exc®dent ou d®ficit dõexploitation, bonus ou malus.  Ces derniers sont 

imputés , en totalité, au profit (en cas de boni) ou à charge (en cas de 

mali) du gestionnaire de réseau de distribution, les excédents et déficits 

sont quant à eux intégralement reportés sur les tarifs de la période 

régulatoire suivante. Par définition les excéde nts et déficits se rapportent 

à des écarts générés par des éléments exogènes et sur lesquels le 

gestionnaire nõexerce pas de contr¹le direct, par opposition au 

boni/mali.  

B. Evolution tarifaire 2008 -2009 

Lõ®volution des tarifs de r®seaux de distribution entre 2008 et 2009 est 

principalement imputable aux tâches supplémentaires imposées aux 

GRDõs dans le cadre des obligations de service public, ¨ la hausse du 

co¾t de la compensation des pertes de r®seau ainsi quõ¨ celle des taux 

dõint®r°ts.   

Parmi les frais non ma´trisables propres ¨ lõactivit® de lõ®lectricit®, 

lõaugmentation du co¾t de la compensation des pertes de r®seau 

provient en partie de lõeffet quantit®, mais surtout de lõeffet prix qui 

augmente de pr¯s de 50% : le prix moyen passant de 60û/MWh en 2008 

¨ 100 û/MWh en 2009 (prix r®sultant dõun march® public attribu®, selon la 

proc®dure n®goci®e avec publicit®, ¨ lõoffre ®conomiquement la plus 

avantageuse).   

Lõaugmentation du co¾t des obligations de service public  relatives au 

placement et ¨ lõentretien des compteurs à budget a une faible 

influence sur lõ®volution totale des obligations de service public en 

®lectricit® (due ¨ lõaugmentation des volumes de transactions à traiter) .  

Cependant, le coût des obligations de service public augmente suite à 

lõadoption par le législateur wallon de deux nouvelles impositions.  La 

premi¯re consiste en lõinstauration de lõentretien et de lõam®lioration de 

lõefficacit® ®nerg®tique des installations dõ®clairage public en tant 

quõobligation de service public ¨ charge du gestionnaire de réseau de 
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distribution 1. La mise en place dõune cellule ç Gestion des plaintes  » dans 

le cadre de la seconde nouvelle obligation de service public impose au 

gestionnaire de r®seau de distribution dõç assurer un service efficace de 

gestion des plaintes  »2 .  

Le poste « taxe de voirie  » (coûts non maîtrisables - activité électricité) 

est quant à lui en diminution entre 2008 et 2009 suite à la mise en place 

dõune exon®ration de la redevance de voirie pour les consommations 

des communes agissan t en tant que client final 3.  

La révision de certains taux dõamortissement, conform®ment ¨ lõarr°t® 

royal du 12 septembre 2008, explique elle -aussi en partie cette évolution 

(ainsi lõamortissement des compteurs t®l® relev®s est pass® de 3% ¨ 10%, 

celui des  équipements administratifs de 20% à 33%).  Le montant des 

capex  électricité  est ®galement influenc® par lõadoption par le 

Gouvernement f®d®ral de lõarr°t® royal du 2 juin 2008 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité de certaines anciennes insta llations 

électriques sur les lieux de travail.   

Lõaugmentation des taux OLO  passant de 3,8% en 2008 à 4,34% en 2009, 

soit environ 14%, explique lõ®volution de la r®mun®ration ®quitable.  

Les frais maîtrisables , le seul facteur sur lequel les GRDõs peuvent agir au 

niveau opérationnel, ont, en termes réels, connu une diminution de 2,5 % 

en 2009.   

La réduction de 2,5% tient compte de la création de la société «  Ores » 

prévue début 2009 et des pertes potentielles de synergies et 

dõ®conomies dõ®chelle qui pourraient en découler. Des efforts 

supplémentaires sont donc à nouveau fournis par les gestionnaires de 

réseau de distribution de manière à maintenir le niveau attendu des 

efforts dõam®lioration de la productivit®.   

Toutefois, compte tenu de lõinflation pr®visible de 2008 (2,8% 

correspondant au diff®rentiel entre lõinflation r®elle attendue en 2008 et 

lõinflation initialement consid®r®e lors de lõ®tablissement du budget, soit 

4,7% - 1,9%) et de lõinflation de 2008 ¨ 2009, les frais ma´trisables sont en 

hausse de 2,2% par rapport au budget tarifaire approuvé pour 2008.   

La d®termination dõun malus  relatif ¨ lõexercice 2007 impacte 

®galement lõ®volution des tarifs de distribution puisquõil sera enti¯rement 

récupéré sur les quatre années de la période régulatoir e. Cet impact 

tarifaire r®sulte de lõapplication m®canique des d®cisions de la CREG 

relative ¨ lõaffectation des exc®dents, d®ficits dõexploitation. Ce 

mécanisme de correction annuel induit des effets qui sortent du 

p®rim¯tre de contr¹le des GRDõs. Cet effet de seuil annuel est appelé à 

être fortement atténué dès lors que le traitement des soldes se fera sur 

plusieurs exercices et que les impacts seront nettés sur la période 

régulatoire pluriannuelle.  

Pour les tarifs électricité, les principaux éléments de  cette évolution entre 

les budgets 2008 et 2009 impactant les co¾ts dõutilisation du r®seau 

basse tension, le changement de tarifs se marque différemment en 

fonction des groupes de clients.  Lõaugmentation se r®percute 

essentiellement sur les clients réside ntiels.  

 

                                                           
1 Modification de lõ article 34 du d®cret du 12 avril 2001 relatif ¨ lõorganisation du march® r®gional de lõ®lectricit® 

par le décret modificatif du 5 mars 2008.  
2 Article 54 du décret du 17 juillet 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
3 Exonération instaurée par le décret du 5 mars 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
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C. Evolution des tarifs des réseaux de distribution 2009 -2010 

Lõ®volution des enveloppes sur la p®riode 2009 ¨ 2010 tient compte de 

la formule dõindexation objective pr®vue ¨ lõarticle 21 de lõA.R. ¨ savoir 

une évolution des OPEX maîtrisables corre spondant ¨ lõinflation, laquelle 

est limit®e ¨ 1,9% par an pour lõensemble de la p®riode r®gulatoire. La 

consommation estimée au cours de la période correspondante serait en 

augmentation de 1,5 % par an, les autres éléments évoluent en fonction 

des drivers  propres à ceux -ci (quantit®s, investissements,é) ou ¨ d®faut 

en fonction de lõinflation consid®r®e sur la p®riode. 

Cette tendance se maintiendra probablement jusquõen 2012. 
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II. Plan financier  

A. Hypothèses  

1. Hypothèses ð Activité Supply  

 Fin de lõactivit® en 2008. 

le résultat Supply de 2008 = Récupération minimale, comme suite à 

lõattribution du march® des cr®ances.  

2. Hypothèses ð Activité Net  

 Calcul du plan stratégique conformément au budget 2009 -2012 

soumis ¨ la CREG et en attente dõapprobation. 

 Evolution de s volumes en fonction des recommandations de la CREG 

et dans la continuit® par rapport aux hypoth¯ses dõ®volution des 

précédentes propositions tarifaires  

 Evolution des coûts en fonction des paramètres les plus représentatifs 

par type de coûts, à savoir :  

Í Inflation  

Í Evolution des effectifs, impact CCT, ®volution de lõindice des 

salaires (Sge)  

Í Evolution du co¾t des mati¯res, entrepreneurs, é 

 

B. Arrêté Royal  

 Publié au Moniteur 12/09/2008  

 Il prévoit :  

Í Des tarifs fixés pour 4 ans; une série de prix pour chacune des  

années de 2009 à 2012;  

Í Une réduction en 2009 des OPEX contrôlables correspondant à 

2,5% du montant correspondant repris aux budgets 2008 

approuv®s, ensuite lõ®volution correspond ¨ lõinflation; 

Í Une modification de certains taux dõamortissements 
 

C. Evolution s tarifaires  

 Modification de la structure tarifaire :  

Í Une tarification partielle des injections (surcharges et gestion 

syst¯me) propos®e par les projets dõA.R. tarifaires : non chiffr®; 

Í Une globalisation du tarif de location compteur et du tarif pour 

lõactivité de mesure et comptage;  

Í Un tarif distinct pour les obligations de service public.  

 Principales modifications de la législation :  

Í Exonération de la taxe de voirie pour les bâtiments communaux 

(surcharges);  

Í Socialisation du co¾t de lõ®clairage public (OSP); 

Í Plan dõinvestissement int®grant la mise en conformit® des 

installations avec le règlement RGIE. (A.R. juin 2008) ð 48,5 Mû sur 

20 ans. 
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D. Principaux paramètres  

 OLO 4,3454 

 Prime de risque  3,5  

 Bèta  0,65 

 Prime dõilliquidit®  0,20 

 Pourcentage dõexpansion des volumes 1,5%  

 Facteurs d'évolution recommandés par la CREG pour les quantités :  

Í Trans MT :  0,00 % 

Í 26 à 1 kV :  1,50 % 

Í Tans BT :  0,75 % 

Í BT :  1,50 %  

 Inflation annuelle : 1,90% de 2008 à 2012  

» Source : Bureau Fédéral du Plan  

 

E. Décisions bonus/malus 2007  

 Le résultat comptable 2007 est inférieur à la marge équitable à 

concurrence de 4,2 Mû; 

 Répercussion à 100% sur les tarifs de la période régulatoire 2009 -2012; 

 Prise en charge étalée sur chacun des exercices de la période 2009 -

2012, soit 25 % par an, soit 1Mû qui viendra en augmentation de la 

marge équitable.  

 

F. Modification de la structure  financière af in de diminuer la  

proportion FP  

 Nouveau ratio dõendettement consid®r® par la CREG : S (FP/RAB 

moyenne)  

 Un ajustement de la structure financière devrait conduire à une 

am®lioration du rendement pour lõactionnaire  

 Chiffrage :  

Í Hyp : S = 50% 

Í Taux des nouveaux  fonds empruntés = 5,05%  
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2005 2006 2007

Activité "Supply" electricité (*) 10.071,5 10.628,9 4.570,4

V-A & autres produits 50.312,9 51.555,2 6.715,8

Frais d'exploitation de l'activité Supply -40.241,5 -40.926,2 -2.145,4

Activité "Gestion des réseaux" electricité 9.991,2 10.966,7 9.874,6

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 47.213,0 49.839,1 64.200,8

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -37.221,8 -38.872,4 -54.326,2

- Charges d'exploitation -26.693,0 -26.944,7 -38.964,0

   - Contrôlables -15.703,7

   - Non Contrôlables -23.260,3

- Redevance de voirie -2.993,0 -2.993,6 -3.709,1

- OSP 0,0 -474,7 -1.726,2

- Amortissements -7.535,8 -8.459,4 -9.926,9

Charges financières (hors pension et OSP) -1.147,6 -1.621,3 -2.691,1

Impôts -34,8 -114,6 -13,9

RESULTAT GENERAL 18.880,3 19.859,8 11.740,0

(*) : résultat déterminé sur base d'une redevance de transit virtuelle facturée par l'activité gestion de réseau à l'activité supply

Réalité

PLAN STRATEGIQUE (Kú)

SEDILEC

SEDILEC
2008 2009 2010 2011 2012

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 73.084,7 81.838,2 82.889,7 84.421,7 85.799,2

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -60.450,5 -69.718,2 -70.761,1 -72.276,0 -73.643,7

Gestion des réseaux -46.499,4 -52.695,6 -53.318,5 -54.298,1 -55.215,1

- Coûts des dossiers (Contrôlables) -2.689,7 -2.733,7 -2.785,6 -2.838,5 -2.892,5

- Utilisation du réseau de transport -13.927,4 -13.716,0 -13.947,0 -14.139,0 -14.334,0

- Entretien de l'infrastructure (Contrôlables) -12.914,6 -12.743,4 -12.985,5 -13.232,2 -13.483,7

- Obligation de services publics -1.785,1 -3.201,4 -3.578,9 -3.746,4 -3.909,7

- Gestion du réseau de distribution (Contrôlables) -379,5 -374,1 -381,2 -388,4 -395,8

- Redevance de voirie -3.079,5 -3.001,4 -3.101,8 -3.205,7 -3.313,0

- Coût de l'activité de mesure et de comptage -1.737,4 -1.818,6 -1.873,4 -1.928,7 -1.984,6

- Services auxiliaires (Contrôlables) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

- Compensation des pertes -6.438,9 -10.849,9 -10.456,5 -10.664,7 -10.822,9

- Charges de pensions non capitalisée -4.098,9 -4.257,2 -4.208,6 -4.154,4 -4.079,0

- Réduction volontaire de coûts (Contrôlables) directement intégrée 551,6 0,0 0,0 0,0 0,0

  aux Contrôlables àpd de 2009 

Amortissements -8.178,0 -8.568,7 -9.020,2 -9.370,7 -9.662,5

Désaffectation de la plus value RAB -2.636,8 -2.668,2 -2.668,2 -2.668,2 -2.668,2

Charges financières (hors pension et OSP) -3.056,6 -5.769,0 -5.737,3 -5.922,0 -6.081,2

Impôts -79,7 -16,7 -17,0 -17,1 -16,7

Résultat de l'activité "Gestion des réseaux" electricité 12.634,1 12.120,0 12.128,6 12.145,7 12.155,5

PLAN STRATEGIQUE (Kú)

Budget
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III. Stratégie technique  
 

A.  Préambule  

Cette partie fait le point sur  : 

 La situation à fin 2007  

 Lõ®tat dõavancement des travaux pr®vus en 2008. 

Elle détaille également et surtout le budget et le programme 

dõinvestissement 2009, programme qui repose principalement sur le plan 

dõadaptation 2009-2013 pour lõ®lectricit®.   

Ce plan a été déposé en mai 2008 auprès du régulateur régional ( CWaPE 

), conform®ment ¨ lõarticle 32 du R¯glement Technique Electricit® (Arr°t® 

du Gouvernement Wa llon du 24 mai 2007).  

Un important texte législatif (Arrêté Royal du 2 juin 2008 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité de certaines anciennes installations 

électriques sur les lieux de travail) a été publié le 19 juin, soit après le 

dépôt du p lan à la CWaPE.  

Le plan dõinvestissement propos® ¨ la CWaPE et d®taill® ici pour 2009 

nõint¯gre pas cette nouvelle contrainte.  

Même si de nombreuses incertitudes subsistent quant à son calendrier de 

mise en application 4, lõimpact sur le programme dõinvestissement de cet 

Arrêté Royal, en particulier au niveau du remplacement anticipé de 

certains ®l®ments du r®seau (cabines, etc.) sera loin dõ°tre n®gligeable. 

En cons®quence et ¨ titre conservatoire, les budgets dõinvestissement qui 

ont été déposés à la CREG  le 30 septembre dans le cadre des 

propositions tarifaires pour la période régulatoire 2009 -2012, tiennent 

compte dõune enveloppe suppl®mentaire annuelle de 2.423 kû pour faire 

face aux dépenses liées à cette modification du cadre légal.  

 

B.  Exercices 200 7 et 2008  

Le tableau ci -dessous reprend la situation pour les exercices 2007 et 2008 

au niveau des investissements (montants en kû) : 

 

Investissements de réseau  

Budget 

2007 

Réalité 

2007 

Budget 

2008 

    Remplacement "A"  7.387 7.587 7.447 

    Extension "B" 8.050 9.531 8.069 

TOTAL BRUT 15.437 17.119 15.516 

Investissements hors réseau  1.025 978 1.153 

Co -propriété  132 149 176 

Interventions ( -) 5.040 6.211 4.936 

TOTAL NET 11.584 12.035 11.909 

 

                                                           
4 Cet Arr°t® fait actuellement lõobjet dõun recours au Conseil dõEtat. 
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1.  Réalité et b udget 2007   

Le tableau ci -dessous donne une  comparaison entre les quantités prévues 

et la réalité en 2007 pour les principales activités 5. 

 Quantités   
 Budget 2007 Réalité 2007 Budget 2008 

Activités unité 

BT Aérien   m 35.061  32.043 29.940 

BT Souterrain   m 38.211  60.800 41.980 

MT Souterrain câble m 26.250  37.600 29.890 

  câble de signalisation m 2.693   5.100 

raccordements  BT  
 

pc 2.427 1.794 1.988 

 

La comparaison entre budget et réalité en terme de répartition des 

moyens par famille dõactivit®s techniques est donn®e ci-dessous, en kû :

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.  Exercice 2008  

2.1. Budget 2008  

Il se réparti de la manière suivante entre les différentes activités  : 

                                                           
5 Voir également le rapport annuel SEDILEC -2007 pour le détail des travaux réalisés  

Cabine et 
Tfo

Compteurs Poste Racc. BT Racc. MT Réseau BT Réseau MT

Budget 2007 2.450 ϵ 1.505 ϵ 1.040 ϵ 1.908 ϵ 899 ϵ 4.495 ϵ 3.280 ϵ

Réalité 2007 3.529 ϵ 1.398 ϵ 713 ϵ 1.406 ϵ 311 ϵ 5.636 ϵ 4.126 ϵ

Budget 2008 2.659 ϵ 1.783 ϵ 800 ϵ 2.094 ϵ 931 ϵ 4.529 ϵ 3.246 ϵ

- ϵ

1.000 ϵ

2.000 ϵ

3.000 ϵ
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SEDILEC - Electricité  2007-2008
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2.2. Etat dõavancement 

 Suivi budgétaire  -  situation à fin juin 2008 et estimation du probable à fin décembre 2008.  

    A = assainissement Budget Réalisé 06/2008 % 

 

Probable 12/2008 % 

  

 

B = extension  A B Total A B Total Réal/Budg 

 

A B Total Réal/Budg 

ST Sous-Station   600 200 800 185 0 185 23,1% 

 

500 0 500 62,5% 

  
 

 

  

 

    

 

    

 

  

 

    

  Réseaux  4.409 3.365 7.774 2.032 2.668 4.699 60,5% 

 

4.363 5.336 9.699 124,8% 

HT   Réseau électricité MT 2.052 1.193 3.245 768 1.158 1.926 59,3% 

 

1.835 2.316 4.151 127,9% 

BT   Réseau électricité BT 2.357 2.172 4.529 1.264 1.510 2.774 61,2% 

 

2.528 3.019 5.547 122,5% 

                 Cabines 1.586 1.073 2.659 613 554 1.167 43,9% 

 

1.225 1.108 2.333 87,8% 

CD   Cabines 943 975 1.918 197 461 658 34,3% 

 

494 922 1.416 73,9% 

TD   Transfo Cab. Distribution 643 98 741 416 93 509 68,6% 

 

731 186 917 123,8% 

                 Branchements  202 2.298 2.500 204 927 1.131 45,2% 

 

408 1.853 2.262 90,5% 

RH   Raccordement MT sur réseau 11 395 406 10 40 50 12,2% 

 

20 79 99 24,4% 

RB   Raccordement BT sur réseau 191 1.859 2.050 189 837 1.026 50,1% 

 

378 1.675 2.053 100,1% 

RC   Raccordement BT sur cabine   44 44 5 50 55 124,8% 

 

11 99 110 249,5% 

                 Compteurs  650 1.133 1.783 280 451 731 41,0% 

 

560 901 1.461 82,0% 

CH   Comptage électrique MT 49 94 143 41 26 67 46,9% 

 

82 52 134 93,7% 

CB   Comptage électrique BT 601 1.039 1.640 239 425 664 40,5% 

 

478 849 1.327 80,9% 

                 Total Brut 7.447 8.069 15.516 3.313 4.599 7.913 51,0% 

 

6.626 9.199 16.255 104,8% 

  Ratio A et B  

   

44,5% 57,0% 

 

  

 

89,0% 114,0% 

 

  

  
Intervention 

Clientèle 
  

    4.936     4.615 93,5% 

 

    6.923 140,3% 

  Total Net       10.580     3.297 31,2% 

 

    9.332 88,2% 

 

L'activit® r®seau Extension MT et BT totalise d®j¨ 67% du budget allou® soit 2032 Kû (nouvelles extensions soutenues ).Nous enregistrons 857 

nouveaux branchements pour une prévision de 1916 unités sur tout l'exerci ce soit 45 % (léger tassement  à confirmer)  

Les recettes sont largement supérieures aux prévisions et se portent à 94 % .
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Le graphique ci -dessous illustre lõ®volution des d®penses et des engagements vis ¨ 

vis des entrepreneurs tiers  : 

 

Celui -ci confirme qu e les dépenses et engagement sont bien sous contrôle.  

 Quantités ð le tableau suivant donne la comparaison entre  budget et 

 réalité  

 

Quantités - Situation au 30.09.2008 

  

Activités 

  2008 2008 

  unité Budget Réel     

BT Aérien   m      29.940         12.443    

 

41,6% 

BT Souterrain   m      41.980         23.639    

 

56,3% 

MT Souterrain câble m      29.890         17.130    

 

57,3% 

  câble de signalisation m        5.100              151    

 

3,0% 

Raccordement BT  Aérien pc           858    

  

13,3% 

  Souterrain pc        1.130    

  

80,1% 

Raccordement MT Sur cabine m                -              367    

 

         -       

 

Le volume de travail réalisé est également conforme aux attentes.  
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 La liste des projets nominatifs repris au plan CWaPE 2008 dont le statut 

 au 31.08.2008 est clôturé, en cours ou planifié (démarrage avant fin 2008) 

 est donnée ci dessous  : 

80% des projets nominatifs prévus au plan C WaPE 2008 devraient être en cours de 

réalisation ou clôturés à fin 2008.  

Les autres projets seront soit  : 

- Reportés  à un exercice ultérieur (à la demande du client ou à cause de 

retard dans lõobtention des autorisations ou du fait dõautres imp®trants 

(comm une, Belgacom, SWDE, MET, SRWT, etc. ))  

- Annulés suite  : 

o à un changement de solution technique  

o ¨ lõabandon du projet par le client (projet de lotissement, de Zoning, 

etc.)  

 

 

Motivation Commune Rue Description  des travaux 
Etat au 

31.08.2008 

E.1.5.1 NIVELLES RUE DE LA MAILLEBOTTE Remplacement câbles vétustes En cours 

E.1.5.2 
CHAUMONT-
GISTOUX 

RUE DU LAID BURNIAT 
Remplacement câbles vétustes (défauts 
HT) par PRC (lié au dossier 2793) 

Planifié 

E.2.1 
BRAINE-LE-
COMTE 

CHAUSSEE D'ECAUSSINNES Remplacement fils nus par PRS Planifié 

  ECAUSSINNES 
RUE DE COURRIERE-LEZ-
VILLE 

Remplacement fils nus par PRS Planifié 

  GENAPPE BATY GODIN Remplacement fils nus par PRS En cours 

    RUE DE LA ROCHE Remplacement fils nus par PRS En cours 

    RUE DU CHATEAU Remplacement fils nus par PRS En cours 

  GREZ-DOICEAU TIENNE JEAN FLEMAL Remplacement fils nus par PRS Cloturé 

  ITTRE RUE DES RABOTS Remplacement fils nus par PRS Planifié 

  JODOIGNE RUE DE DONGELBERG Remplacement fils nus par PRS En cours 

    RUE ST MEDARD 
Remplacement  cabine de distribution 
Equipement 

En cours 

  LASNE RUE DE CEROUX Remplacement fils nus par PRS En cours 

    RUE DE COLINET Remplacement fils nus par PRS En cours 

    RUE DE LA CLAUDINE Remplacement fils nus par PRS En cours 

    RUE DU VILLAGE Remplacement fils nus par PRS En cours 

  NIVELLES CHAUSSEE DE CHARLEROI Remplacement fils nus par PRS Planifié 

  REBECQ RUE URBAN Remplacement fils nus par PRS Planifié 

  RIXENSART RUE DE GENVAL Remplacement fils nus par PRS Cloturé 

    RUE ROSIER BOIS Remplacement fils nus par PRS En cours 

  WATERLOO RUE DE LA BRUYERE Remplacement fils nus par PRS En cours 

E.2.3.1  WALHAIN RUE DU WARICHET Remplacement fils nus par PRC Planifié 

E.2.4 ITTRE RUE DES DIGUES 
 

Planifié 

E.2.5 RIXENSART RUE DE MALAISE Renouvellement du poste complet En cours 

E.2.6 NIVELLES RUES DIVERSES Remplacement Générateur TCC En cours 

  RAMILLIES RUES DIVERSES 
Remplacement pour harmonisation des 
plans de tension 

Planifié 

E.2.7 
COMMUNES 
DIVERSES 

RUES DIVERSES Remplacement compteurs MT (I faible) En cours 
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2.3. Conclusion  

Tenant compte des éléments connus à fin juin et des meilleures pr évisions 

disponibles, nous estimons que le probable à fin d'exercice restera globalement 

dans lõenveloppe allou®e. 

C.  Exercice 2009  

1.   Budget 2009  

La présentation de ce budget est conforme à la découpe demandée par la CREG, 

à savoir avec désaffectation  (classe budgétaire «  A ») et sans désaffectation (classe 

budgétaire «  B »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget net s'élève à : 13.571,07 kú

Le budget peut être découpé en 3 catégories d'investissements : 

Investissement de réseau 

A. Investissements de remplacement 7.901,52 kú 8.840,76 kú 16.742,28 kú

Sous-stations 700,00 kú 1.254,00 kú 1.954,00 kú

Réseau signalisation 52,80 kú 88,16 kú 140,96 kú

Réseau électricité HT 1.860,51 kú 2.032,80 kú 3.893,31 kú

Réseau électricité BT 2.225,52 kú 541,20 kú 2.766,72 kú

Transfo cabines distribution 990,00 kú 970,20 kú 1.960,20 kú

Cabines de distribution 971,20 kú 85,80 kú 1.057,00 kú

Raccordements HT 79,89 kú 1.980,00 kú 2.059,89 kú

Raccordements BT 231,00 kú 1.716,00 kú 1.947,00 kú

Comptage électrique HT 64,60 kú 72,60 kú 137,20 kú

Comptage électrique BT 726,00 kú 100,00 kú 826,00 kú

 Autres 1.811,54 kú

Bureautique, mobilier et outillage 253,00 kú

Installations diverses (bâtiments, labo, téléphonie) 25,00 kú

Matériel roulant 875,00 kú

Copropriété technique 658,54 kú

Intervention totale 4.982,75 kú

A B Total

BUDGET 2009

SEDILEC ELECTRICITE
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2. Mise en perspective  

Le tableau ci -dessous reprend la situation pour les exercices 2007 à 2011 au niveau 

des investissements (montants en kû) : 

 
2007  2007 2008 2009 2010 2011 

 
budget  réel  budget  budget  estimé  estimé  

"A" Remplacement  7.387 7.587 7.447 7.901         

"B" Extension 8.050 9.531 8.069 8.841         

Total BRUT réseau (1) 15.437 17.119 15.516 16.742 16.899 17.175 

Investissement hors réseau  1.025 978 1.153 1.153 1.153 1.153 

Co -propriété  132 149 176 659 165 165 

Interventions ( -) 5.040 6.211 4.936 4.983 4.231 4.689 

Total NET 11.584 12.035 11.909 13.571 13.985 13.804 

 

(1) Pour 2009 et au delà, hors enveloppe supplémentaire présentée à titre conservatoire à la CREG pour 

faire face aux dépenses liées à la modification du cadre légal (Arrêté Royal du 02.06.2008).  

Le tabl eau ci -dessous r®sume lõ®volution des budgets dõinvestissement brut et des 

interventions (en mû). 
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D.  Plan CWaPE  

Le plan d'adaptation 2009 - 2013 a ®t® remis ¨ la CWaPE en mai 2008 et sõarticule 

comme suit  : 

 
1. Besoins en capacité  

E.1.1  Augmenta tion de consommation  

ELIA, ¨ partir dõun mod¯le qui lui est propre, estime sur base de lõ®volution naturelle 

de la consommation et des demandes officielles des clients industriels telles que 

relay®es par le GRD, lõaugmentation de la consommation ¨ 1,1 % en moyenne par 

an de 2008 à 2013.  

Toutefois, en tenant compte des projets connus à ce jour et des perspectives 

macro -économiques propres au Brabant Wallon, nous avons retenu ici et par 

mesure de prudence une hypoth¯se dõaugmentation +/ - 1,5 % par an.  

Charge  Postes HT/MT 

Il nõy a pas de probl¯me de charge connu. La charge du poste de Waterloo fera 

cependant lõobjet dõun suivi particulier, au cas o½ le projet FEDEX devait se 

concrétiser. Un renforcement du poste par ELIA et la construction de nouvelles 

cellule s seraient alors à envisager.  

Charges Feeders  

Sur bases des charges maximales des départs des postes et sous -stations télé -

contr¹l®s, et tenant compte de lõaugmentation moyenne globale de 1.5 % 

cumul®e sur 5 ans nous ne constatons pas dõanomalies n®cessitant un 

investissement particulier.  

Charges Cabines   et circuits  

Les charges des cabines sont relevées au niveau des ampèremètres thermiques 

plac®s en sortie transformateur MT/BT par lõorganisme agr®e charg® du contr¹le 

légal.  

Ces valeurs sont ensuite intég rées dans nos bases de données et utilisées pour 

définir les transformateurs à renforcer (environ 50 par an).  

En cas de demande ponctuelle supérieure à 25 KVA, une étude technique 

complémentaire est menée sur site pour vérifier la réserve de puissance disp onible 

au niveau du transformateur et du circuit concerné.   

Signalons que toute extension BT est par défaut réalisée en câble de forte section 

(150² Alu en souterrain et 95² Alu en aérien) afin de garantir une capacité de  

r®serve maximale pour lõavenir. 

E.1.2  Nouveaux producteurs, nouveaux clients ou ZAE / Lotissement  

1. Nouveaux producteurs prioritaires:  

Un projet dõ®oliennes sur la commune de Nivelles est ¨ lõ®tude. Il sõagit de 

lõimpl®mentation de 11 unit®s de 2MVA chacune, avec un raccordement pr®vu 

sur le poste de Baulers.  
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Dõautres projets plus anciens abandonn®s ou en attente existent. Pour ceux-ci, 

nous ne disposons pas de données pertinentes sur une quelconque date de 

réalisation.  

2. Nouveaux gros clients industriels:  

Les dossiers suivants sont en cours  de développement  et projetés en réalisation 

comme suit :  

- Axis Parc : la 2ème  phase est en cours de construction. Les raccordements 

sont prévus fin 2008. Les adaptions du réseau HT ont quant à elles été 

réalisées lors de la phase 1 il y a plusieurs années  déjà.  

- Gare RER de LLN : il est pr®vu la construction dõun parking de 3.500 places 

et dõun ensemble de bureau de 49.000mİ entre 2010 et 2012, soit 3 MVA. 

- Fedex à La Hulpe  : projet dõ®tablissement de bureaux et dõun centre 

informatique important, avec une p uissance totale à terme (15 ans) de 7 

MVA. Diff®rentes solutions sont ¨ lõ®tude suivant lõ®volution des besoins en 

énergie. Pour la demande finale, un raccordement sur le poste de 

Waterloo, distant de plus de 7 km est n®cessaire avec dõimportantes 

modifica tions au poste pour accueillir les cellules supplémentaires.  

- Sabert ¨ Nivelles, rue de lõindustrie : demande du client de disposer en 

plusieurs phases (encore ¨ pr®ciser) de 2,5 MVA. Pas dõadaptions r®seau 

MT nécessaires.  

- IBA à LLN : demande dõaugmentation de puissance de 3.6MVA à 5MVA 

en 5 ans.  

3. Nouveaux zonings industriels ou résidentiels importants:  

Clabecq  :  

- Un projet de réhabilitation du site de Sarsi est en cours. Une demande de 

2.4MVA a été formulée et la première phase des travaux nécessaires à 

lõ®quipement du site sont intervenus en 2008. Cette demande inclut la 

cr®ation dõun port autonome le long du canal Charleroi ð Bruxelles. Les 

clients HT se raccordent progressivement.  

Nivelles : 

- Le projet de lõIBW dõextension du zoning Sud de 50ha est pr®vu en 2008-

2009. Ne disposant pas des longueurs pr®cises, ce projet sõinscrira dans 

lõenveloppe non nominative de lõexercice budg®taire correspondant. 

- Un nouveau lotissement, Petit Baulers, de 800 maisons et immeubles (soit 

+- 2.5MVA), avec 11 km de voirie à éq uiper, est en cours de réalisation. 

Les premières cabines seront équipées et mise en service en 2008. Le 

projet sõ®talera sur minimum 5 ans. Ne disposant pas des longueurs 

pr®cises, ce projet sõinscrira dans les enveloppes non nominatives des 

différents ex ercices budgétaires.  

Saintes :  

- Cet avant projet ¨ lõ®tude est repris dans une enveloppe. 

Hélécinne  :  

- Un projet de zoning est ¨ lõ®tude par lõIBW sur lõancien parking de la E-42. 

Nous ne disposons pas encore de plans. Une amenée de 3 km de MT 

serait néces saire. 
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Hélécine, Jodoigne, Orp -Jauche  :  

- Cet avant projet ¨ lõ®tude est repris dans une enveloppe. Lõadaptation 

du réseau MT est complémentaire du projet développé en I.3. 

(problème de congestion) et devrait permettre ainsi une meilleure 

reprise des charge s en N-1 sur Orp-Jauche (projets 9120 et 9121).  

Mont -Saint-Guibert  : 

- Un projet de zoning industriel, appelé «  Jaurdinia  » est en phase de 

réalisation, rue des Sablières. La demande de puissance est 

actuellement de 2.5 MVA. Lõ®quipement du zoning interviendra en 2009. 

Un renforcement du réseau HT est planifié en 2010.  

- Un projet de zoning avec ®tablissement dõun centre de tri est ¨ lõ®tude 

rue des Trois Burettes. La demande de puissance est actuellement de 

1MVA.  

E.1.3  Problèmes de congestion  

La congestion es t lõimpossibilit® de reprendre la charge lorsque lõalimentation 

normale nõest plus disponible.  

La structure généralement en boucle du réseau permet également le secours pour 

la charge demandée.  

Toutefois, certaines parties du réseau, vu leur éloignement,  sont alimentées en 

antenne. Dans ce cas, sauf impossibilité technique, des groupes électrogènes sont 

raccordés en cas de panne.  

Quelques dossiers importants sont décrits ci -dessous : 

Poste de Louvain -la -Neuve  

Le poste de Louvain -la-Neuve 11 kV comporte du  matériel blindé (disjoncteurs, 

jeux de barres) de marque anglaise. Ce matériel peut poser problème à moyen 

terme (qualit® douteuse de la r®sine dõisolation des connexions).  

Lõalimentation des communes de Louvain-la-Neuve et avoisinantes peut être 

comprom ise si ce matériel ne devait plus être opérationnel, la charge actuelle ne 

pouvant être reprise.  

Dõune part, il est pr®vu que le poste de Louvain-La-Neuve (partie 11 Kv) devra être 

renouvelé (projet 8647 en 2009 -2010). 

Dõautre part, une ®tude est en cours pour intégrer la croissance importante dans et 

autour de LLN dans une approche globale visant à établir un inter appui avec le 

poste de Court -Saint-Etienne.  

Alimentation de Lincent, Orp -Jauche et de Ramillies  

- Lõalimentation de Lincent, dõOrp-Jauche et dõune partie de Ramillies en cas de 

perte du feeder principal venant du poste de Landen pose problème. En effet, 

les secours venant de Landen nõont pas une capacit® suffisante.  

Nous nous proposons donc de poser un 400² Alu de Jodoigne vers Orp -Jauche 

(Marille s) et ensuite un 240² Alu vers Orp -le-Grand pour résoudre ce problème de 

congestion.  
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Par ailleurs, cette pose permettra de fournir la puissance nécessaire aux futurs 

zoning situés à Jodoigne et Hél écine (projets 9120 et 9121).  

- Ramillies est alimenté par u n réseau HT pour une partie importante en aérien et 

dont la capacité ne permet pas toujours une reprise complète de la charge.  

Nous proposons donc dõeffectuer une s®rie de poses visant ¨ la fois ¨ r®gler ces 

problèmes de congestion tout en participant à l õenfouissement des lignes 

(meilleure sécurité et fiabilité).  

Dans ce cadre, 9 km de r®seau a®rien seront remplac®s dõici 2013 par du 

souterrain.  

Année  Projet  

2010 7592 

2011 7598 

9024 

2012 7602 

7607 

2013 7606 

 

E.1.4  Chutes de tension  

Les critères contractuels utilisés par Sedilec sont les suivants  : 

- La tension moyenne en un point quelconque du r®seau ne sõ®cartera 

pas de plus de 6% de la tension nominale du réseau  ; 

- Suite au caractère aléatoire de la charge, la tension peut 

temporairement dépasser  les limites mentionnées ci -dessus. Dans ce 

cas  : 

o La somme de lõ®cart type et de lõ®cart de la tension moyenne 

par rapport à la tension nominale, exprimée en pourcent, ne 

dépassera pas 10%  ; 

o Lõ®cart type nõexc®dera pas 6%. 

La majorité des plaintes clients relatives ¨ des chutes de tension sõav¯re non 

fondée (normes respectées ou réseau du Gestionnaire du Réseau de Distribution 

non concerné) ou aboutit à des mesures correctives immédiates.  

En outre, si des travaux sont nécessaires, ils sont le plus souvent r éalisés dans 

lõann®e. (provisionnel en 2009 pour 60 transformateurs et 9 km de c©bles BT). 

E.1.5  Coupures & incidents  

Réseau BT 

Les réseaux BT de Sedilec ne sont pas de manière générale affectés par des 

coupures BT anormalement longues nécessitant des inv estissements dans ce cadre 

précis.  
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Nous pouvons cependant citer les dossiers suivants  : 

- Le quartier de la Maillebotte à Nivelles où 6 km de réseau BT souterrain sont 

remplacés progressivement en synergie avec le gaz et la commune 

(trottoirs) ð projet 9154 . 

- Le centre ville de Jodoigne o½ des c©bles v®tustes sont ¨ lõorigine de 

nombreux d®fauts. Il est ainsi pr®vu dõy remplacer 1 km en 5 ans (projets 

9147, 9149 et 9153).  

- Waterloo où 36 km de câbles souterrains ont été identifiés pour être 

remplacés dans un h orizon à 15 ans souvent en synergie avec le gaz et/ou 

dõautres imp®trants (ville, Belgacom, r®gie des Eaux). 

Le programme pluriannuel de remplacement de fils nus par du câble pré -assemblé 

isol® se poursuit sur lõensemble du r®seau (17 km/an). 

 Réseau MT 

Nous avons enregistré 129 incidents Haute Tension en 2007 dont 100 sur câbles, 11 

sur lignes aériennes et 11 en cabines.  

Le nombre dõincidents est en nette diminution par rapport ¨ 2006 (178 en 2006). 

Malgré la durée moyenne de rétablissement en augmentatio n, lõindisponibilit® 

globale du réseau passe de 40 à 29 minutes et est donc en amélioration.  

Incidents sur câbles souterrains  

La plupart des incidents nõont pas exig® de travaux dõinvestissement significatifs 

¨ mentionner dans le plan dõadaptation (exemples : boîte de jonction, 

remplacement dõ®quipement HT, petites poses de c©ble imm®diates). 

Les points suivants entrent en ligne de compte  pour le choix de décision :  

- lõhistorique des d®fauts sur le tron­on 

- la nature des défauts (corrosion, manipulation par t iers) constatée lors de la 

réparation  

- le type de câble  

- lõ©ge du c©ble et tension dõisolement de fabrication 

- la charge du câble  

 

En cas de concentration de plusieurs défauts (3 ou plus) sur un tronçon limité 

entre 2 cabines, le remplacement dudit tronçon es t envisag®, lõobjectif ®tant 

dõ®viter une multiplication future de d®fauts au m°me endroit.   

Une attention particulière a été portée en 2007 sur les défauts générés par des 

ruptures dõisolement des c©bles HT.   

Incidents sur lignes aériennes  

La plupart de s incidents nõont pas exig® de travaux dõinvestissement significatifs 

¨ mentionner dans le plan dõadaptation (exemples : isolateurs remplacés, 

bretelles renouvelées, élagage, etc.).  

Lõenfouissement des lignes fortement sollicit®es et souvent en d®faut est 

systématiquement envisagé.  
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Les points suivants entrent en ligne de compte pour le choix des décisions  : 

- le type et lõ®tat des armatures et des supports 

- la nature des conducteurs  

- lõ©ge des lignes 

- la proximité des habitations  

E.1.6  Qualit® de lõonde de tension  

Aucun cas de probl¯me de qualit® de lõonde de tension nõa ®t® relev® en 2007. 

Des appareils de mesure QWAVE sont installés dans la majorité des postes HT/MT et 

permettent de surveiller en permanence la qualit® de lõonde de tension. Tous les 

postes sont  équipés..  

2. Autres aspects à prendre en compte  

E.2.1  Remplacement pour cause de vétusté  

Réseau HT aérien  

SEDILEC nõa pas proc®d® ¨ un recensement complet qualitatif et quantitatif sur site 

de lõensemble des r®seaux a®riens HT (environ 70km), afin de d®terminer les 

priorit®s dõenfouissement. 

Deux points entrent en ligne de compte pour le remplacement ®ventuel dõun 

tronçon vétuste  : la « manifestation  » de celui -ci par des défauts successifs (comme 

d®crit au point I.5.) ainsi que lõexp®rience et la bonne connaissance du réseau.  

Dans ce cadre exclusif, il nõest pr®vu que le remplacement de 2000 m de lignes 

cuivre vétustes par un réseau souterrain HT à Ecaussines (projet 7583) en 2009.  

 

Cependant, des remplacements interviendront dans le cadre dõautres motivations  

- la sécurité à Walhain (projet de 1.500m en 2009 ð projet 7582)  

- les problèmes de congestion à Ramillies (pose de 17,5 km en 5 ans)  
 

Année  Projet  

2010 7592 

2011 
7598 

9024 

2012 
7602 

7607 

2013 7606 

 

Etant donné le faible pourcentage de réseau a érien haute tension (70 km pour un 

total de 2.381 km, soit 3%), il est envisag® dõici 20 ¨ 30 ans le remplacement 

complet de ces lignes.  

Ceci permettra non seulement de fiabiliser davantage lõalimentation HT, mais 

surtout résoudra le problème du maintien dõune comp®tence particuli¯re pour 

lõexploitation de ces installations tr¯s sp®cifiques. 



 

22 

 

Réseau BT Aérien  

SEDILEC dispose de deux indicateurs statistiques relatifs à la qualité du réseau 

basse tension  : 

- les interventions suite aux appels de la clientèle, à  lõexclusion des appels pour 

les incidents sur raccordements et comptages ou pour les installations 

intérieures des clients  ; 

- les anomalies relevées sur le réseau cuivre, à la demande du Service public 

fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie.  

Les pannes sur les réseaux pré -assemblés et cuivre sont réparées immédiatement.  

Les anomalies sur réseau cuivre (400 km, soit 20% du réseau aérien) sont quant à 

elles ®limin®es, soit par la r®paration sans modification (travaux dõexploitation), soit 

par le remplacement du réseau existant en réseau pré -assemblé.  

Un assainissement ambitieux est en cours. Il est programmé sur une dizaine 

dõann®es. 

Le programme de remplacement de 23 km/an pour la période considérée.  

A titre dõinformation, le r®seau BT se r®partit comme suit  : 

 Aérien  Souterrain  Total 

Réseau BT 1.974 km 1.415 km 3.389 km 

58 % 42 % 100 % 

 

Poste HT 

Poste de Rosières (projet 8649)  

Dõimportants travaux sont pr®vus au poste de Rosi¯res en 2009. Lõ®quipement 

vétuste actuel se trouve dans un bâtimen t ancien. La configuration des lieux rend 

les manïuvres dangereuses (®quipements sur 2 ®tages), les cellules sont du type 

« ouvert  ». 

Poste de LLN (projet 8647)  

Le poste de Louvain -la-Neuve 11 kV comporte du matériel blindé (disjoncteurs, 

jeux de barres) d e marque anglaise. Ce matériel peut poser problème à moyen 

terme (qualit® douteuse de la r®sine dõisolation des connexions). Le remplacement 

complet de ce matériel a été décidé pour 2009 -2010. 

Poste de Basse -Wavre (projet 8646)  

Un renouvellement complet du  poste est prévu en 2010 -2011, avec Elia et la Régie 

de Wavre, chacun se retrouvant dans sa partie. Lõ®quipement v®tuste actuel se 

trouve dans un b©timent ancien. La configuration des lieux rend les manïuvres 

dangereuses (équipements sur 2 étages), les cel lules sont du type «  ouvert  ». 
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E.2.2  Sécurité  

1. Visites de contrôle par organismes agréés  

Conformément aux prescriptions du RGPT (art. 262) et du RGIE (art. 272), 

lõorganisme agr®® AIB-Vinçotte effectue des visites de contrôle annuelles de 

lõensemble des postes et sous -stations.  

Ces visites débouchent sur des procès -verbaux reprenant les observations 

effectuées et les infractions constatées. Ces dernières sont corrigées au fur et à 

mesure dans lõann®e par les agents dõexploitation. 

Les infractions sont qua si exclusivement mineures (continuité terre, éclairage, 

acc¯s, panneaux dõinstruction, nettoyage, etc.) et nõexigent pas de travaux 

dõinvestissement significatifs ¨ mentionner dans le plan dõadaptation. 

2. Lignes HT aériennes  

Des lignes aériennes 11kV placées  initialement en zones agricoles, se retrouvent 

aujourdõhui par le d®veloppement des lotissements, en zone dõhabitat. Dans 

certaines de ces zones, les constructions ont été érigées à trop grande proximité 

des lignes HT. Il en découle un risque non négligea ble pour les personnes et les 

biens. Il a ainsi ®t® d®cid® dõenfouir 800m de lignes a®riennes ¨ Walhain dans ce 

cadre (projet 7582 en 2009).  

3. Equipements moyenne tension  

Chaque année, SEDILEC dédicace une part de son budget dans des 

investissements de rempl acement dõ®quipements de cabine ne r®pondant plus 

aux normes de sécurité. Elle profite de travaux (changement de tension BT, départs 

supplémentaires par exemple) pour le remplacement éventuel de matériel, ainsi 

que pour lõinstallation des ®quipements complémentaires (EPC) pour augmenter la 

sécurité.  

Dans ce cadre, il est prévu le remplacement annuel de 3 cabines type 

« Oisquercq  è. Ces cabines sont de conception ancienne, dõ®quipement HT 

unipolaire obsol¯te et ont la particularit® dõavoir une ventilation sous le toit. En cas 

de vent, la pluie ou la neige ainsi chass®e ¨ lõint®rieur de la cabine atteint les jeux 

de barres.  

E.2.3  Environnement  

1. Politique générale  

Les extensions de réseaux Haute Tension sont exclusivement réalisées en câbles 

souterrains. Aucun e dérogation ne sera dès lors demandée dans ce cadre.  

SEDILEC envisage dõenfouir progressivement lõensemble des lignes a®riennes HT 

dans les 20 prochaines années en analysant les priorités au cas par cas. Il est à 

noter quõil ne reste que 3 % de lignes a®riennes HT en SEDILEC, soit un peu moins de 

70 km. 

Les longueurs câbles posées peuvent être sensiblement différentes des longueurs 

de lignes a®riennes. En effet, la topographie des lieux, la densit® dôutilisateurs de 

réseau, la recherche de parcelles pour l a construction des futures cabines 

remplaçant les PTA aériens influencent directement le tracé.  
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Toutes les extensions en basse tension sont prévues en souterrain. Le cas échéant, 

une demande de dérogation sera introduite à la CWaPE suivant les canevas 

défi nis. 

Pour les autres travaux (remplacement et renforcement), ceux -ci seront réalisés 

généralement en aérien, vu les surcoûts à charge des différents propriétaires 

dõinstallations (®clairage public, t®l®distribution et r®seau basse tension 

proprement dit).  

2. Actions spécifiques  

Aucun dossier nõest retenu actuellement. 

3. PCB 

Un décret de la Région Wallonne du 25 mars 1999, décret modifiant, sans le 

remplacer, lõarr°t® royal du 09 juillet 1986, impose lõ®limination des transformateurs 

et condensateurs aux PCB.  

Le dernier transformateur au PCB a été éliminé fin 2005. Il ne reste plus de 

condensateur isolé au PCB.Les transformateurs et les condensateurs ont tous été 

désaffectés et éliminés.  

E.2.4  Harmonisation des plans de tension  

Le réseau HT de SEDILEC comprend qu atre tensions différentes  :  

 6 kV ; 

 10,4 kV ; 

 11 kV ; 

 15 kV. 

Il nõy a pas de projet dõharmonisation de ces tensions ¨ moyen terme, du fait que 

celles -ci se retrouvent dans des zones géographiques distinctes (6 et 15 kV sur le 

territoire des communes de lõouest de SEDILEC, 11 kV au centre et 10,4 kV sur 

quelques cabines à la frontière de Sedilec avec IEH (Marche -Lez-Ecaussinnes). 

Cependant, des passages de 6 vers 15 kV sont réalisés au gré des demandes 

dõaugmentation de puissance qui ne pourraient plus °tre satisfaites ou de 

restructuration de réseau  initiées par ceux -ci..  

E.2.5  Investissements en postes Elia  

Des travaux en postes sont prévus  suite ¨ des demandes dõELIA, avec un impact 

sur le Gestionnaire du Réseau de Distribution.  

Cõest le cas en 2010-2011 au poste de Basse -Wavre (renouvellement du poste - 

projet 8646). Ce poste est la propriété de SEDILEC, mais se trouve sur le territoire de 

la Régie de Wavre. SEDILEC y a 3 départs (7,5 MVA) et la Régie de Wavre 4 

d®parts. La mise en oeuvre prochaine dõune nouvelle zone dõactivit® de 10MVA 

au zoning Nord de Wavre a nécessité une augmentation de la puissance garantie 

du poste (49,2 MVA).  

De plus, le mat®riel est du type ouvert. Une solution est ¨ lõ®tude pour construire un 

nouveau bâtiment abritant du matér iel blindé.  
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E.2.6  Am®lioration de lõefficacit® du r®seau 

Afin de garantir une meilleure gestion du réseau, du nouveau matériel de 

télécommande sera installé dans diverses cabines du réseau de SEDILEC. Ces 

installations permettent une surveillance permane nte du bon fonctionnement du 

matériel électrique de ces cabines par le Centre de Conduite de la Distribution 

(Namur), ainsi que la commande de celles -ci (postes subordonnés).  

Parallèlement aux poses de câbles MT à Ramillies pour résoudre les problèmes de 

c ongestion et supprimer les lignes aériennes, 2 cabines seront télé -contrôlées afin 

de permettre une reprise plus rapide du réseau en N -1 : 

- Bomal Centre en 2010  

- Folx-lez-Caves en 2009  

E.2.7  Travaux Compteurs  

Le Service de la Métrologie du Service public f édéral Economie, PME, Classes 

moyennes et Energie demande à SEDILEC de procéder régulièrement à des 

prélèvements de compteurs sur le réseau et identifie les modèles ne répondant 

plus aux critères minimaux de précision. Les séries incriminées doivent alors être 

retirées du réseau dans un délai imposé par le Service de la Métrologie.  

Au 31 décembre 2007, 147 compteurs restent à remplacer pour fin décembre 

2008. 

Parallèlement à ces campagnes métrologiques et ce, de notre propre initiative, 

nous procédons progr essivement au remplacement des compteurs équipés de 

cadrans à quatre roues. Ce type de compteur peut présenter des litiges de 

facturation (consommation de plus de 9.999 kWh sur une année). Il en subsiste 267 

sur le réseau de SEDILEC au 31 décembre 2007.  

Leur remplacement sõeffectue au gr® des opportunit®s et en fonction des 

consommations enregistrées les années précédentes.  

Au 31/12/07, nous recensons 1.586 compteurs à budgets sur Sedilec.  

De 2009 à 2011, il est prévu le placement de +/ - 1.100 compteurs à b udget par an.  

E.  Investissements divers  

Ce poste reprend les investissements charroi, outillage et bâtiments dont SEDILEC 

est propriétaire.  

Il est pr®vu en 2009 dõacheter des v®hicules dõexploitation / raccordements et des 

camions avec nacelle en remplace ment du charroi vétuste pour un montant de 

875 kû. 

 Des provisions dont le montant sõ®l¯ve ¨ 253 kû sont r®serv®es pour lõachat de 

mobilier, dõ®quipements de bureautique et dõoutillage.  

15 kû sont destin®s au mat®riel de radiophonie mobile et de t®l®communication.   

Enfin, un montant de 659 kû est allou® aux am®nagements importants des 

bâtiments dont SEDILEC est propriétaire ou copropriétaire.  
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F.  Programme 2009  

On trouvera ci -dessous la liste des travaux nominatifs  prévus en 2009.  

Il sõagit ici dõune pr®vision. Certains travaux ®tant pr®vus pour °tre r®alis®s en synergie avec dõautres imp®trants (Eaux, Belgacom, etc.) ou ¨ lõoccasion 

de programmes communaux de réfection de voirie, peuvent être reportés ou annulés de ce fait.  

Motivation  Projet  Commune  Localité  Rue Description_travaux  
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E.1.1 9242 GENAPPE GENAPPE RUES DIVERSES Télécommande      1     

E.1.2.3 9121 JODOIGNE 

JODOIGNE-

SOUVERAINE RUES DIVERSES Zoning  IBW       6.000   

  9122 MONT-SAINT-GUIBERT MONT-SAINT-GUIBERT RUE DES SABLIERES 

Zoning Jaurdania 

Phase 1 2009 et Phase 

2 2010     2 1.000   

  9275 MONT-SAINT-GUIBERT MONT-SAINT-GUIBERT RUE DES SABLIERES Zoning        1.000   

E.1.4 9193 WATERLOO WATERLOO RUES DIVERSES Rempl Transfo      3     

E.1.5.2 7581 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-

NEUVE LIMELETTE FOND DU RY Coupure HTS       490   

  9265 TUBIZE TUBIZE RUE DES FRERES LEFORT Coupure HTS       1.000   

E.2.1 7608 BEAUVECHAIN BEAUVECHAIN RUE DE LA NETHEN Rempl BTA 500         

  7609 BRAINE-L'ALLEUD BRAINE-L'ALLEUD RUE DES HAUTS TIENNES Rempl BTA 240         

  7610 BRAINE-L'ALLEUD BRAINE-L'ALLEUD RUE DES SAUSSOIS Rempl BTA 810         

  7611 BRAINE-LE-CHATEAU BRAINE-LE-CHATEAU RUE DE TUBIZE Rempl BTA 80         

  7612 GREZ-DOICEAU ARCHENNES RUE DE LA MOTTE Rempl BTA 260         

  7613 GREZ-DOICEAU GREZ-DOICEAU RUE DES THILS Rempl BTA 510         

  7614 JODOIGNE PIETRAIN RUE SAINTE-CATHERINE Rempl BTA 580         

  7615 LASNE 

COUTURE-SAINT-

GERMAIN 

GRAND RUE DU 

DOUBLE ECOT Rempl BTA 225         

  7616 LASNE OHAIN CHEMIN DE RANSBECK Rempl BTA 360         

  7617 LASNE OHAIN RUE DES SAULES Rempl BTA 600         

  7618 LASNE MARANSART RUE D'HUBERMONT Rempl BTA 200         

  7619 LINCENT LINCENT RUE DE L'EGLISE Vétusté BTA 360         



 

27 

 

  7620 MONT-SAINT-GUIBERT MONT-SAINT-GUIBERT RUE DE LA FOSSE Rempl BTA 160         

  7621 MONT-SAINT-GUIBERT HEVILLERS RUE DE BECLINES Rempl BTA 260         

  7623 ORP-JAUCHE MARILLES RUE DE LA TUILERIE Rempl BTA 500         

  7624 ORP-JAUCHE JAUCHE RUE RENNEAU FOSSE Rempl BTA 360         

  7626 RAMILLIES 

GRAND-ROSIERE-

HOTTOMONT RUE DE RAMILLIES Rempl BTA 400         

  7627 RAMILLIES 

GRAND-ROSIERE-

HOTTOMONT RUE DES BOURLOTTES Rempl BTA 520         

  7630 RIXENSART GENVAL 

RUE AUGUSTE 

LANNOYE Rempl BTA 90         

  7631 RIXENSART GENVAL RUE DES VOLONTAIRES Rempl BTA 250         

  7632 RIXENSART GENVAL AVENUE GEVAERT Rempl BTA 380         

  7633 RIXENSART GENVAL 

VIEUX CHEMIN DE 

L'HELPE Rempl BTA 300         

  7634 TUBIZE TUBIZE 

RUE DES FRERES 

TAYMANS Rempl BTA 1200         

  7635 WATERLOO WATERLOO CHEMIN DES POSTES Rempl BTA 300         

  9149 JODOIGNE JODOIGNE RUE DES FABRIQUES Rempl BTS    250       

  9153 JODOIGNE JODOIGNE RUE DU CHATEAU Rempl BTS   75       

  9158 WATERLOO WATERLOO 

AVENUE DE LA 

BALANCE Rempl BTS    575       

  9160 WATERLOO WATERLOO AVENUE DU BELIER Rempl BTS    305       

  9162 WATERLOO WATERLOO AVENUE DES GEMEAUX Rempl BTS    460       

  9177 WATERLOO WATERLOO CLOS MA CAMPAGNE  Rempl BTS    305       

  9226 LASNE OHAIN ROUTE DES MARNIERES Rempl BTA 280         

  9235 BRAINE-L'ALLEUD BRAINE-L'ALLEUD AVENUE REINE ASTRID Rempl BTA 200         

  9238 RAMILLIES AUTRE-EGLISE 

RUE DE FOLX-LES-

CAVES 

Rempl Equipement 

Cabine      1     

  9239 JODOIGNE JODOIG NE RUE ST LAMBERT 

Rempl Equipement 

Cabine      1     

E.2.2 7582 WALHAIN 

TOURINNES-SAINT-

LAMBERT RUE DE LIBERSART 

Remplacement pour 

raison de sécurité        1.500   

  9134 ECAUSSINNES 

ECAUSSINNES-

D'ENGHIEN RUE DE COMBREUIL 

Cabine type 

Oisquercq      2     

  9143 REBECQ REBECQ-ROGNON  

CHEMIN BASSE-

FRANCHISE 

Cabine type 

Oisquercq      2     

  9144 TUBIZE TUBIZE 

RUE DE LA FALIZE 

 

 

Cabine type 

Oisquercq      2     
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E.2.3.1 7583 ECAUSSINNES 

MARCHE-LEZ-

ECAUSSINNES RUE DE FAMILLEUREUX Enfouissement HTA       2.000   

  7584 GENAPPE HOUTAIN-LE-VAL RUE DES ECOLES Enfouissement HTA       470   

  7590 WALHAIN 

NIL-SAINT-VINCENT-

SAINT-MARTIN RUE DE BLANMONT Enfouissement HTA       750   

E.2.3.2 7585 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-

NEUVE LIMELETTE AVENUE DE JASSANS Synergie travaux RER       75   

  7587 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-

NEUVE LIMELETTE AVENUE DEMOLDER Synergie travaux RER        650   

E.2.5 8647 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-

NEUVE LOUVAIN-LA-NEUVE AV.GEORGES LEMAITRE 

Rem.Equip.Cellule 

Poste + 

Rem.Equip.Electron.Pos

te          1 

  8649 RIXENSART ROSIERES RUE DE MALAISE 

Rem.Equip.Cellule 

Poste + 

Rem.Equip.Electron.Pos

te          1 

Grand Total          9.925 

1.9

70 14 14.935 2 
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Un ensemble de projets non -nominatifs vient compléter  cette liste, pour former le budget complet. Ces projets non - nominatifs sont essentiellement 

des enveloppes pour des travaux r®currents dont le lieu de r®alisation de peut °tre identifi® ¨ lõavance (exemple : travaux de raccordement, petits 

lotissements, interventions sur panne, etc.)  

 

Motivation  Description travau x 
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E.1.1 

Modification  TFO , réseau HT, BT, cabines,... suite à une augmentation 

de charge  2.000 5.000 158     1.666         

E.1.2.1 Postes divers Brabant - Ext.Equip.Cellule Poste - Nouveaux producteurs              1       

E.1.2.2 Nouveaux compteurs MT (I faible)        61   2.000       3.124 

  Postes divers Brabant - Ext.Equip.Cellule Poste - Gros clients              1       

E.1.2.3 Nouveaux lotissements/zonings (y compris SPI)    12.000       6.843         

E.1.2.4 Nouveaux clients résidentiels  2.200 8.000   3.548 327 2.000   1.580 6   

E.1.4 Modification réseau BT suite à une plainte  4.500 3.000                 

E.1.5.1 Travaux suite incidents BT (tempêtes,...)  1.000 3.500                 

E.1.5.2 Travaux suite incidents MT            4.500         

E.2.1 Vétusté: Remplacement de  raccordements                293     

  Vétusté: Remplacement réseau BT (Cu nu,...) + Poteaux BT vétustes  6.515                   

  Vétusté: Remplacement cabines + équipements accessoires      22               

  Vétusté: Remplacement réseau HT + poteaux H T vétustes           6.537       127 

E.2.3.2 

Suite à demande des communes, MET,... => Modifications de réseau HT, 

BT, reprise de raccordements, ...  500 1.000       250   15     

E.2.6 Travaux (I Faible) (dispatching+ télésignalisation)      1               

E.2.7 Placement compteurs à budget          820           

  Remplacement compteurs BT        1.253             

  Remplacement compteurs MT (I faible)        47             

    16.715 32.500 

 

4.909 1.147 23.796 2 1.888 6 3.251 
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G.  Perspectives 2010 -2011 

Les 20 principaux projets nominatifs  envisagés en 2010 ð 2011 sont détaillés ci -dessous :  

Motivati

on  
Projet  Commune  Localité  Rue Description des travaux  
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E.2.5 8647 

OTTIGNIES-

LOUVAIN-LA-

NEUVE 

LOUVAIN-LA-

NEUVE 

AV.GEORGES 

LEMAITRE 

Rem.Equip.Cellule Poste + 

Rem.Equip.Electron.Poste  
      400 1 

E.2.6 7592 RAMILLIES RAMILLIES-OFFUS RUE D'OFFUS Amélioration HTS      1 
3.40

0 
  

E.2.5 8646 WAVRE WAVRE 
CHAUSSEE DE 

LOUVAIN 

Rem.Equip.Cellule Poste + 

Rem.Equip.Electron.Poste  
      500 1 

E.1.2.3 9122 
MONT-SAINT-

GUIBERT 

MONT-SAINT-

GUIBERT 
RUE DES SABLIERES 

Zoning Jaurdania Phase 1 2009 et 

Phase 2 2010 
      

2.50

0 
  

E.2.6 7598 RAMILLIES HUPPAYE RUE D'AUTRE-EGLISE Améliorat ion HTS       
2.32

5 
  

E.2.1 8648 

OTTIGNIES-

LOUVAIN-LA-

NEUVE 

OTTIGNIES RUE DU MONUMENT 
Poste de Ottignies - 

Rem.Equip.Cellule Poste  
        1 

E.1.2.3 9120 JODOIGNE 
JODOIGNE-

SOUVERAINE 
RUES DIVERSES Zoning IBW       

2.00

0 
  

E.2.5 8646 WAVRE WAVRE 
CHAUSSEE DE 

LOUVAIN 

Rem.Equip.Cellule Poste + 

Rem.Equip.Electron.Poste  
        1 

E.2.1 9030 
BRAINE-LE-

CHATEAU 

BRAINE-LE-

CHATEAU 
RUE DE MONT ST PONT Rempl BTA 

2.90

0 
        

E.1.5.2 7593 RIXENSART GENVAL RUE DE ROSIERES Coupure HTS       
1.50

0 
  

E.2.6 9024 RAMILLIES HUPPAYE RUE D'ENINES Amélioration HTS        
1.30

0 
  

E.2.1 9034 GREZ-DOICEAU GREZ-DOICEAU CHAUSSEE DE WAVRE 
Rempl BTA 

 
2.35         
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E.2.1 7588 
CHAUMONT-

GISTOUX 

CHAUMONT-

GISTOUX 

RUE DU MOULIN 

D'INCHEBROUX 
Vétusté HTS       

1.00

0 
  

E.2.1 7622 NIVELLES NIVELLES 
CHAUSSEE DE 

CHARLEROI 
Rempl BTA 

1.75

0 
        

E.2.1 9298 WATERLOO WATERLOO AVENUE WELLINGTON Rempl BTS    1.000       

E.2.1 9048 WATERLOO WATERLOO AVENUE BEL AIR Rempl BTA 
1.40

0 
        

E.2.1 9296 WATERLOO WATERLOO AVENUE NAPOLEON Rempl BTS    900       

E.2.1 8247 
BRAINE-LE-

COMTE 

BRAINE-LE-

COMTE 
RUE HENRI NEUMAN Rempl BTA 

1.30

0 
        

E.2.1 8260 TUBIZE TUBIZE 
RUE DE LA 

DEPORTATION 
Rempl BTA 

1.28

0 
        

E.2.1 8255 RAMILLIES 

GEEST-

GEROMPONT-

PETIT-ROSIERE 

RUE GRANDE 

COYARDE 
Rempl BTA 

1.25

0 
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H.  Synthèse  

Pour lõensemble de SEDILEC, le programme 2009-2011 peut se synthétiser :  

- en terme de volume dõactivit®s annuels, en distinguant la classe budg®taire, par le tableau suivant : 

Quantités                        

    
 

2009 2009 

Total 

2010 2010 

Total 

2011 2011 

Total Activités  unité  A B A B A B 

BT Aérien  m 22.440 4.200 26.640 22.035 4.700 26.735 22.997 4.200 27.197 

BT Souterrain  m 9.470 25.000 34.470 10.511 30.484 40.995 14.166 23.947 38.113 

Cabine  Bâtiment  pc  5 9 14 5 10 15 8 9 17 

  Equipement  pc  48 50 98 47 47 94 48 47 95 

  Transfo pc  68 7 75 61 7 68 66 9 75 

Comptage  
Compteur BT 

standard  
pc  1.253 3.548 4.801 1.253 3.548 4.801 1.253 3.548 4.801 

  
Compteur MT 

standard  
pc  11 5 16 11 5 16 11 5 16 

  
Compteur 

d'échange  
pc  3 7 10 3 7 10 3 7 10 

  
Compteur MT 

Télérelevé  
pc  33 49 82 43 48 91 44 48 92 

OSP Compteur à carte  pc  820 327 1.147 820 327 1.147 820 327 1.147 

MT Souterrain  Câble  m 15.935 16.666 32.601 16.280 13.566 29.846 14.875 14.950 29.825 

  
Câble de 

signalisation  
m 2.287 3.843 6.130 2.287 3.843 6.130 2.287 3.843 6.130 

Raccordement BT  Aérien  pc  264 615 879 264 615 879 264 615 879 

  Souterrain  pc  44 965 1.009 44 965 1.009 44 965 1.009 

Raccordement 

Cabine  

Aérien  pc  
         

Souterrain  pc    6 6   6 6   6 6 

Raccordement 

MT  

Sur cabine  m 127 3.124 3.251 127 3.124 3.251 127 3.124 3251 

Sur poste  m 
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- en terme de r®partition des moyens budg®taires par famille dõactivit®s 

techniques  : 

 

 

 

 

Les travaux dõadaptation les plus importants du plan sont : 

 Renouvellement pro gressif dõ®quipements HT en postes dõinjection dõ®nergie 

primaire (cellules départs poste et relais de protection)  dont notamment :  

Á Rosières (2008-2009) 

Á Louvain -la-Neuve (2009 -2010) 

Á Basse-Wavre (2010 -2011) 

 Programme dõenfouissement de lignes a®riennes HT (pour vétusté, sécurité 

et/ou congestion) par des câbles HT souterrains :  

Á 17 km sur 5 ans à Ramillies  

Á 10 km sur 5 ans ré partis sur différentes communes  

 Renforcement du réseau HT vers Orp -Jauche via la pose de 8 km en 2009 -2010 

du poste de Jodoigne vers Mari lles et Orp -le-Grand.  

 Remplacement de lignes cuivres BT (pour raison de vétusté et/ou sécurité) par 

du pré -assemblé  : 115 km (dont la moitié recensée nominativement)  sur 5 ans.  

Projets : voir annexe partie 2.  

 Remplacement de cabines type «  Oisquercq  » pou r raison de sécurité  : 3 

cabines  par  an.  
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IV.  Indicateurs de performance  

La présente partie du plan stratégique reprend quelques chiffres significatifs 

extraits des rapports qualité adressés annuellement au régulateur wallon ð la 

CWaPE. 

 

Indicateur de performance 

résumé  

  

Unité 
Statistiques  

Commentaires  

2007 

Nombre d'utilisateurs du 

réseau BT 
nbre  154.608 

 
Nombre d'utilisateurs du 

réseau HT 
nbre  777 

Longueur du réseau BT  km 3.388 
 

Longueur du réseau HT  km 2.379 

Energie distribuée en BT  MWh  935.786 
  

Energie distribuée en HT  MWh        525.410 

Indisponibilité pour coupures 

planifiées  
heures  0:02:37 Même ordre de grandeur  

Indisponibilité suite 

défaillance MT  
heures  0 :29 

Conditions variables en fonction 

des conditions externes  

Temps d'arrivé e sur site en  

 intervention BT  
heures  1:14:06 

Inférieur à 2 heures  
Temps d'intervention moyen 

de Sedilec en BT  
heures  1:00:26 

Délai de réalisation d'un 

raccordement après 

paiement  

jours < 30 jours 
Respect du prescrit légal de 30 

jours 

Délai d'ouverture  / fermeture 

compteur  
jours 3 jours 

Respect du prescrit légal de 3 

jours 

 

 

 

 

~  ~  ~  ~  ~  ~ 
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Gaz 
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I. Note stratégique  
Evaluation des facteurs dõ®volution des tarifs des r®seaux de distribution 

entre 2008 et 2012 ð gaz naturel  

 

A. Composition de s tarifs des réseaux de distribution  

Les tarifs des réseaux de distribution  comprennent l'ensemble des frais 

nécessaires à l'exécution, par le gestionnaire de réseau, des tâches 

imposées par la loi.  

Ces frais peuvent être répartis comme suit :  

 Frais d'exp loitation maîtrisables (ou OPEX maîtr.)  

 Frais d'exploitation non maîtrisables (ou OPEX non maîtr.)  

 Obligations de service public (ou OSP)  

 Amortissements (ou CAPEX)  

 Rémunération équitable (ou RE).  

Les frais d'exploitation maîtrisables comprennent :  

 Les coût s d'achat de biens et de services, pour autant qu'ils 

s'intègrent dans le cadre des activités visées dans la loi ;  

 Les coûts des rémunérations, des charges sociales et de toutes les 

charges payées dans le cadre de fonds de pension et 

d'assurances -groupe ;  

 Les réductions de coûts consécutives à diverses opérations 

(comme les recettes issues de la location des pylônes, les 

recettes issues de la location du r®seau de fibres optiques,é). 

Les frais d'exploitation non maîtrisables  comprennent :  

 Le coût d'achat de  services auxiliaires  

 Les coûts d'utilisation de l'infrastructure de tiers ;  

 Les charges de pensions extralégales non capitalisées ;  

 Le précompte immobilier dû et les taxes, prélèvements et 

rétributions locaux ;  

 Les moins-values enregistrées et la partie  de la plus -value relative 

aux équipements mis hors service dans le courant de l'année 

concernée ;  

 Les dépréciations enregistrées ;  

 L'impôt des sociétés et personnes morales effectivement dû ;  

 Les coûts d'acheminement facturés par d'autres gestionnaires de  

réseau de distribution  ; 

 Les réductions de coûts qui résultent de transferts entre le compte 

de résultats et le bilan, y compris les différences imputées au 

revenu de périodes régulatoires antérieures.  

En Wallonie, les obligations de service public (égale ment définies 

comme non maîtrisables) comprennent principalement:  

 Gestion de lõinfrastructure des compteurs ¨ budget ; 

 Placement et entretien des compteurs à budget  ; 

 Gestion des clients des GRDõs (principalement client¯le 

protégée)  ; 

 Accueil de la clientè le protégée ;  
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 Gestion des primes URE (Utilisation rationnelle de l'énergie) ;  

 Gestion des plaintes  ; 

 Amortissement et charges financières afférentes aux 

raccordements standards gratuits des clients résidentiels 

gaz  naturel et des extensions du réseau de ga z naturel.  

Les amortissements  comprennent :  

 Le montant annuel des amortissements sur la base de la valeur 

d'acquisition historique et des pourcentages d'amortissement 

fixés par les arrêtés royaux du 12 septembre 2008, sans tenir 

compte d'une quelconque val eur résiduelle ;  

 L'amortissement de la plus -value.  

 

La marge (bénéficiaire) équitable nette forme la rémunération des capitaux 

investis dans le réseau par les actionnaires du gestionnaire de réseau. Celle -ci 

est obtenue chaque année par l'application du po urcentage de rendement 

fixé par le CREG (WACC) à la valeur de l'actif régulé (RAB ou Regulatory Asset 

Base). La rémunération équitable  brute comprend par ailleurs les charges 

financières (embedded cost) à payer aux banques.  

Dans le cadre du contrôle des ta rifs appliqu®s au cours de lõexercice 

précédent, la Creg peut constater que ceux -ci ont conduit à générer un écart 

par rapport au budget se décomposant en différents soldes  ; excédent ou 

d®ficit dõexploitation, bonus ou malus.  Ces derniers sont imput®s, en totalité, 

au profit (en cas de boni) ou à charge (en cas de mali) du gestionnaire de 

réseau de distribution, les excédents et déficits sont quant à eux intégralement 

reportés sur les tarifs de la période régulatoire suivante. Par définition les 

excédents  et déficits se rapportent à des écarts générés par des éléments 

exog¯nes et sur lesquels le gestionnaire nõexerce pas de contr¹le direct, par 

opposition au boni/mali.  

B.  Evolution tarifaire 2008 -2009 

Lõ®volution des tarifs de r®seaux de distribution entre 2008 et 2009 est 

principalement imputable aux tâches supplémentaires imposées aux GRD 

dans le cadre des obligations de service public  ainsi quõ¨ celle des taux 

dõint®r°ts.   

Lõaugmentation du co¾t des obligations de service public  relatives au 

placemen t et ¨ lõentretien des compteurs ¨ budget laquelle le placement des 

compteurs a débuté au cours du 2 ème  semestre 2008 et dont le coût 

augmentera par conséquent en 2009.  Le coût des obligations de service 

public augmente suite ¨ la mise en place dõune cellule « Gestion des plaintes  » 

dans le cadre de lõobligation dõç assurer un service efficace de gestion des 

plaintes  »6  

La révision de certains taux dõamortissement, conform®ment ¨ lõarr°t® royal du 

12 septembre 2008, explique elle -aussi en partie cette évo lution (ainsi 

lõamortissement des compteurs t®l® relev®s est pass® de 3% ¨ 10%, celui des 

équipements administratifs de 20% ¨ 33% etcé).  Outre la modification de 

                                                           
6 Article 54 du décret du 17 juillet 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
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certains taux dõamortissement les capex gaz  évoluent essentiellement en 

fonction de lõimportance des besoins nécessités par les extensions du réseau 

gazier.  

Lõaugmentation des taux OLO  passant de 3,8% en 2008 à 4,34% en 2009, soit 

environ 14%, explique lõ®volution de la r®mun®ration ®quitable.  

Les frais maîtrisables , le seul facteur sur lequel l es GRDõs peuvent agir au 

niveau opérationnel, ont, en termes réels, connu une diminution de 2,5 % en 

2009.   

La réduction de 2,5% tient compte de la création de la société «  Ores » prévue 

d®but 2009 et des pertes potentielles de synergies et dõ®conomies dõéchelle 

qui pourraient en découler. Des efforts supplémentaires sont donc à nouveau 

fournis par les gestionnaires de réseau de distribution de manière à maintenir le 

niveau attendu des efforts dõam®lioration de la productivit®.   

Toutefois, compte tenu de lõinflation pr®visible de 2008 (2,8% correspondant au 

diff®rentiel entre lõinflation r®elle attendue en 2008 et lõinflation initialement 

consid®r®e lors de lõ®tablissement du budget, soit 4,7% - 1,9%) et de lõinflation 

de 2008 à 2009, les frais maîtrisable s sont en hausse de 2,2% par rapport au 

budget tarifaire approuvé pour 2008.   

La d®termination dõun malus  relatif ¨ lõexercice 2007 impacte ®galement 

lõ®volution des tarifs de distribution puisquõil sera enti¯rement r®cup®r® sur les 

quatre années de la pé riode régulatoire. Cet impact tarifaire résulte de 

lõapplication m®canique des d®cisions de la CREG relative ¨ lõaffectation des 

exc®dents, d®ficits dõexploitation. Ce m®canisme de correction annuel induit 

des effets qui sortent du périmètre de contrôle de s GRDõs. Cet effet de seuil 

annuel est appelé à être fortement atténué dès lors que le traitement des 

soldes se fera sur plusieurs exercices et que les impacts seront nettés sur la 

période régulatoire pluriannuelle.  

C.  Evolution des tarifs des réseaux de  distribution 2009 -2010 

Lõ®volution des enveloppes sur la p®riode 2009 ¨ 2010 tient compte de la 

formule dõindexation objective pr®vue ¨ lõarticle 21 delõA.R. ¨ savoir une 

®volution des OPEX ma´trisables correspondant ¨ lõinflation, laquelle est limit®e 

à 1,9% par an pour lõensemble de la p®riode r®gulatoire. La consommation 

estimée au cours de la période correspondante serait en augmentation de 1,5 

% par an, les autres éléments évoluent en fonction des drivers propres à ceux -

ci (quantités, investissements, é) ou ¨ d®faut en fonction de lõinflation 

considérée sur la période.  

Cette tendance se maintiendra probablement jusquõen 2012. 
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II. Plan financier  

A. Hypothèses  

1. Hypothèses ð Activité Supply  

 Fin de lõactivit® en 2008. 

Le résultat Supply de 2008 = Récupération minimale, comme suite à 

lõattribution du march® des cr®ances.  

2. Hypothèses ð Activité Net  

 Calcul du plan stratégique conformément au budget 2009 -2012 soumis 

¨ la CREG et en attente dõapprobation. 

 Evolution des volumes en fonction des recommandations de la C REG 

et dans la continuit® par rapport aux hypoth¯ses dõ®volution des 

précédentes propositions tarifaires  

 Evolution des coûts en fonction des paramètres les plus représentatifs 

par type de coûts, à savoir :  

Í Inflation  

Í Evolution des effectifs, impact CCT, évo lution de lõindice des 

salaires (Sge)  

Í Evolution du co¾t des mati¯res, entrepreneurs, é 

B. Arrêté Royal  

 Publié au Moniteur 12/09/2008  

 Il prévoit :  

Í Des tarifs fixés pour 4 ans; une série de prix pour chacune des 

années de 2009 à 2012;  

Í Une réduction en 2009 des OPEX contrôlables correspondant 

à 2,5% du montant correspondant repris aux budgets 2008 

approuv®s, ensuite lõ®volution correspond ¨ lõinflation; 

Une modification de certains taux dõamortissements 

C. Evolutions tarifaires  

Í Un tarif distinct pour les obligations  de service public.  

D. Principaux paramètres  

 OLO      4,3454 

 Prime de risque      3,5  

 Bèta       0,85 

 Prime dõilliquidit®     0,20 
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 Pourcentage dõexpansion des volumes 1,5%  

 Facteurs d'évolution recommandés par la CREG pour les quantités :  

Í moins de 1 GWh/an  :  1,50 % (GC1)  

Í de 1 à 10 GWh/an  :  1,00 % (GC2)  

Í plus de 10 GWh/an  :  0,00 % (GC3)  

 Inflation annuelle : 1,90% de 2008 à 2012  

» Source : Bureau Fédéral du Plan  

E. Décisions bonus/malus 2007  

 Le résultat comptable 2007 est inférieur à la marge équitable à 

concurr ence de 2,5 Mû; 

 Répercussion à 100% sur les tarifs de la période régulatoire 2009 -2012; 

 Prise en charge étalée sur chacun des exercices de la période 2009 -

2012, soit 25 % par an, soit 0,6 Mû qui viendront en augmentation de la 

marge équitable.  

F. Modification  de la structure financière afin de diminuer la 

proportion FP  

 Nouveau ratio dõendettement consid®r® par la CREG : S (FP/RAB 

moyenne)  

 Un ajustement de la structure financière devrait conduire à une 

am®lioration du rendement pour lõactionnaire  

 Chiffrage :  

» Hyp : S = 50% 

» Taux des nouveaux fonds empruntés = 5,05%  
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SEDILEC
2008 2009 2010 2011 2012

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 24.111,3 27.755,4 28.491,3 29.344,0 30.236,6

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -17.832,4 -21.425,0 -22.233,0 -23.149,8 -24.112,5

Gestion des réseaux -10.008,5 -13.290,2 -13.741,0 -14.184,1 -14.631,7

- Coûts des dossiers (contrôlables) -2.424,7 -2.061,7 -2.100,9 -2.140,8 -2.181,5

- Entretien du réseau de distribution (contrôlables) -6.428,2 -5.358,1 -5.465,9 -5.568,8 -5.673,7

- Obligation de services publics -331,8 -3.353,4 -3.666,8 -3.977,1 -4.298,6

- Coûts de la gestion du système -163,8 -136,5 -139,1 -141,8 -144,5

- Coûts de l'activité de mesure et de comptage (contrôlables) -686,3 -683,0 -688,6 -695,8 -702,1

- Charges de pensions non capitalisée -1.636,5 -1.697,4 -1.679,7 -1.659,8 -1.631,3

- Réduction volontaire de coûts (Contrôlables) directement intégrée 1.662,8 0,0 0,0 0,0 0,0

  aux Contrôlables àpd de 2009 

Amortissements -3.777,1 -3.622,2 -3.696,0 -3.869,0 -4.062,7

Désaffectation de la plus value RAB -1.036,9 -1.054,1 -1.054,1 -1.054,1 -1.054,1

Charges financières (hors pension et OSP) -2.294,9 -2.734,0 -3.027,5 -3.338,0 -3.669,7

Impôts -715,0 -724,5 -714,4 -704,6 -694,3

Résultat de l'activité "Gestion des réseaux" electricité 6.279,0 6.330,4 6.258,3 6.194,2 6.124,1

PLAN STRATEGIQUE (Kú)

Budget

 

  

 

2005 2006 2007

Activité "Supply" electricité (*) 8.219,1 11.760,3 11.153,9

Produits d'exploitation de l'activité Supply 26.042,4 31.350,6 14.969,7

Frais d'exploitation de l'activité Supply -17.823,3 -19.590,3 -3.815,8

Activité "Gestion des réseaux" electricité 3.879,9 3.848,0 5.317,1

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 16.407,5 17.264,1 19.974,8

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -12.527,6 -13.416,1 -14.657,7

- Charges d'exploitation -9.341,7 -9.907,6 -9.802,0

   - Contrôlables -8.135,5

   - Non Contrôlables -1.666,6

- Redevance de voirie 0,0 0,0 0,0

- OSP 0,0 -102,0 -392,1

- Amortissements -3.185,9 -3.406,5 -4.463,5

Charges financières (hors pension et OSP) -538,3 -1.081,8 -1.955,5

Impôts -541,9 -931,1 -368,2

RESULTAT GENERAL 11.018,9 13.595,4 14.147,2

(*) : résultat déterminé sur base d'une redevance de transit virtuelle facturée par l'activité gestion de réseau à l'activité supply

Réalité

PLAN STRATEGIQUE (Kú)

SEDILEC
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III. Stratégie technique  

A.  Préambule  

Cette partie fait le point sur  : 

 La situation à fin 2007  ; 

 Lõ®tat dõavancement des travaux dõinvestissement pr®vus en 2008. 

Elle détaille également et sur tout le budget et le programme 

dõinvestissement 2009 et repose principalement sur le plan dõadaptation 

2009-2013 et le plan dõextension 2009-2011.   

Ces plans ont été déposés en mars 2008 au régulateur régional ( CWaPE ), 

conform®ment ¨ lõarticle 39 du r¯glement technique gaz (Arrêté du 

Gouvernement Wallon du 12 juillet 2007).  

Il a fait lõobjet dõun avis favorable de sa part le 7 juillet 2008 (document CD-

8f24-CWaPE-192). 

Les budgets dõinvestissement qui en d®coulent ont ®t® d®pos®s ¨ la CREG le 

30 septemb re, dans le cadre des propositions tarifaires pour la période 

régulatoire 2009 -2012 du GRD et conformément aux Arrêtés Royaux du 29 

février 2004 et du 2 septembre 2008.  

 

B.  Exercices 2007 et 2008  

Le tableau ci -dessous reprend la situation pour les exerci ces 2007 & 2008 en 

terme dõinvestissement (montants exprim®s en kû) : 

 

  

 

  

 

Budget  

2007 

Réalité 

2007   

Budget 

2008 

"A" - remplacement  6.829 7.049   6.963 

"B" - extension  7.116 6.590   7.765 

TOTAL BRUT 13.945 13.639   14.728 

Co -propriété  26 0 
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Interventions ( -) 688 1.600   506 

TOTAL NET 13.283 12.039   14.269 
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1.  Réalité et Budget 2007  

Le tableau ci -dessous donne une comparaison entre les quantités prévues et 

la réalité 2007 pour les principales activités 7. 

 

 

 

 

 

En terme dõapports et de d®saffectations : 

 

Apports 2007  
Désaffectations 

2007 

MP BP MP BP 

16.022 40.973 4.894 10.805 

           Mise en gaz                Mise hors gaz  

 

Apports 2007  
Désaffectations 

2007 

Client  Quartier  Client  Quartier  

19 4 0 1 

 

La comparaison en terme de r®partition des moyens par famille dõactivit®s 

techniques est donnée ci -dessous , en kû: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
7 Voir é galement le rapport annuel SEDILEC -2007 pour le détail des travaux réalisés  

      Budget   

2007 

Réalité  

2007 
 

unité  

Branchement BP & 

MP 
  pc  3.329 2.182 

Réseau BP   m 30.123  40.668 

Réseau MP 
òBó  < 5bar m 10.551 15.993 

òCó < 15bar m 
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